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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 27 octobre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 – Phase 2 


Requête en irrecevabilité d’Hydro-Québec Distribution à l’encontre de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts

Cher confrère,

La Coalition des consommateurs (AQCIE/CIFQ, FCEI/UMQ, OC et UPA) ci-après « la Coalition », accuse réception de la requête en irrecevabilité de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts présentée par Hydro-Québec Distribution dans sa lettre du 22 octobre dernier.

La Coalition entend répondre et réfuter, point par point, tous les éléments soulevés par Hydro-Québec Distribution dans sa requête où celle-ci, manifestement en désaccord avec les conclusions auxquelles en arrivent nos experts, tente d’évacuer l’analyse rigoureuse des coûts d’Hydro-Québec Distribution en prétendant, de manière classique, que la preuve est irrecevable. 

Rappelons que même si la preuve ne fait pas nécessairement l’affaire du demandeur, celle-ci n’en devient pas pour autant irrecevable. La Coalition, surprise par la demande du Distributeur à cet effet, entend bien le démontrer.

Notre lettre est divisée en cinq (5) volets :

1)
Le cadre exact et les thèmes de la phase 2;

2)
Le mandat donné aux experts Kryzanowski et Roberts;

3)
Les précédents devant la Régie et la doctrine en matière d’irrecevabilité de la preuve;

4)
Les réponses aux objections soulevées par HQD;

5)
Conclusion.

1. Quels sont les thèmes que la Régie de l’énergie a autorisés pour les fins de la Phase II de la cause tarifaire?

Les décisions de la Régie de l’énergie qui déterminent les thèmes pouvant être abordés dans le cadre de la Phase II de la cause tarifaire sont les suivants :  

Décision D-2003-93 :

- Quant au coût de la dette :

« Cependant, au cours de l’audience, la Régie n’a pas entendu de preuve suffisamment convaincante portant sur un estimateur applicable au coût présumé de la dette du Distributeur sur une base d’isolement. Par ailleurs, le Distributeur, dans sa réponse à l’engagement numéro 43, a estimé que l’écart entre le coût de la dette du Distributeur isolé et celui d’Hydro-Québec intégrée est relativement faible.

Conséquemment, dans le présent dossier, la Régie retient comme estimateur du coût présumé de la dette du Distributeur, le coût de la dette intégrée d’Hydro-Québec telle que calculé par la méthode présentée en preuve par le Distributeur.

La Régie n’est pas convaincue de la preuve en ce qui concerne le traitement de la portion des pertes de change brutes associée à la passation d’une partie des pertes reportées aux bénéfices non répartis (1 299 M $). La Régie veut s’assurer du traitement réglementaire approprié et de l’impact sur le coût de la dette de ce montant de 1 299 M $. » (p. 57 et 58) (nos soulignés)

(…)

« La Régie note que la valeur de la dette présentée au dénominateur du coût de la dette exclut les éléments n’ayant jamais fait l’objet d’entrées de fonds. Cependant, le calcul des frais de garantie porte sur l’ensemble de la dette d’Hydro-Québec incluant les éléments n’ayant jamais fait l’objet d’entrées de fonds. Le Distributeur utilise donc deux montants différents de dette d’Hydro-Québec pour calculer le coût de la dette intégrée et les frais de garantie. La Régie demande au Distributeur, pour la Phase 2, de justifier ce traitement et, à titre d’information complémentaire, de présenter un scénario où les frais de garantie seraient calculés uniquement sur le montant de la dette ayant fait l’objet d’entrées de fonds.

Enfin, en ce qui concerne la dette à court terme d’Hydro-Québec dans le calcul du coût  de la dette intégrée, la Régie juge opportun d’évaluer plus à fond le mode d’établissement du coût de la dette totale. » (p. 58 et 59) (nos soulignés)

- Quant à la capitalisation des frais financiers au taux du coût en capital:

« La Régie considère que la position de FCEI/UMQ, selon laquelle au lieu du taux moyen du coût en capital, le Distributeur devrait utiliser le taux prospectif du coût en capital pour capitaliser les immobilisations en cours, étant donné que ce taux reflète mieux les conditions du marché au moment où ces investissements sont financés, mérite qu’on s’y penche avec plus d’attention.

Toutefois, la Régie ne dispose d’aucune mesure de l’impact d’un changement dans le mode de capitalisation des frais financiers et ne peut donc prendre une décision éclairée sur le taux qu’elle retient. Elle demande donc au Distributeur de lui fournir, en Phase 2, les données comparant la capitalisation des immobilisations en cours aux deux taux, soit le taux moyen et le taux prospectif du coût en capital. Ces données devront porter sur les quatre années présentées dans la demande de la Phase 2. La Régie s’attend aussi à recevoir du Distributeur et des intervenants les arguments détaillés à l’appui de la méthode qu’ils proposent respectivement, de sorte que la Régie puisse se prononcer sur le sujet à l’issue de la Phase 2. » (nos soulignés). (p.83) (nos soulignés).

- Quant aux instructions pour la phase 2 et les exigences de dépôt :

« Coût de la dette

Fournir la liste des critères retenus par Hydro-Québec pour établir le montant de 1 299 M $;

À la suite de l’application de la norme comptable 1650 en janvier 2002, fournir la liste détaillée et les montants des dettes prises en compte pour établir la portion des pertes de change brutes associée à la passation d’une partie des pertes reportées aux bénéfices non répartis (1 299 M $), y indiquer les montants à être retranchés annuellement du solde pour la période allant de 2002 à l’échéance du dernier titre impliqué et évaluer, à titre illustratif, l’impact annuel sur le coût de la dette future;

Expliquer la correction, mentionnée à la page 2 de la lettre du Distributeur du 21 mars 2003, au niveau du poste perte de change reportée nette qui passe de 2 791 M $ (selon HQD-12, document 2.2, page 17) à 1 866 M $ (selon la lettre du 21 mars 2003 du Distributeur, annexe 1, tableau 3 corrigé du tableau original dans HQD-7, document 1, page 35) pour l’année 2002-2003;

Fournir les 13 soldes de la perte de change reportée nette 2002-2003 avant la constatation de la correction;

Fournir le coût de la dette intégrée en incluant la dette à court terme inscrite aux états financiers pour chaque année présentée au dossier de la Phase 2. Identifier séparément les postes et les montants reliés à la dette à court et à long terme, tant au numérateur qu’au dénominateur;

Ventiler chacun des postes du tableau 3 corrigé (selon la lettre du 21 mars 2003 du Distributeur, annexe 1, tableau 3 corrigé du tableau original dans HQD-7, document 1, page 35) en y incluant séparément les postes et les montants reliés à la dette à court terme et ce en utilisant la nomenclature présentée pour l’année témoin projetée. Fournir les 13 soldes pour chaque année présentée au dossier; 

Expliquer dans le tableau présenté à la pièce HQD-10, document 1.3, page 5, l’élément de 15 M $ à ne pas considérer dans la requête;

Frais de garantie

Justifier le traitement des frais de garantie et, à titre d’information complémentaire, présenter un scénario où les frais de garantie seraient calculés uniquement sur le montant de la dette ayant fait l’objet d’entrées de fonds. » (p.189 et 190) (nos soulignés).

(…)

« Conventions comptables

Fournir les données comparant la capitalisation des immobilisations en cours selon deux taux, soit le taux moyen et le taux prospectif du coût en capital. Ces données devront porter sur les quatre années présentées dans la demande de la Phase 2. Fournir les arguments détaillés à l’appui de la méthode qu’ils proposent respectivement de sorte que la Régie puisse se prononcer sur le sujet à l’issue de la Phase 2. » (p. 190) (nos soulignés).

Décision D-2003-138

- Quant au calcul du coût de la dette : 

« Compte tenu des attentes créées chez les intervenants, du délai dont dispose le Distributeur et de la remise faisant l’objet de la présente décision, la Régie s’attend à ce que le Distributeur présente un dossier complet.
Par ailleurs, la Régie partage la lecture que le Distributeur fait de la décision D-2003-93 relativement au thème du taux de rendement et de la structure de capital. Elle s’attend donc, en Phase 2, à recevoir une preuve sur ce thème portant uniquement sur la mise à jour du taux sans risque et sur des précisions relatives au calcul du coût de la dette. » (p.7) (nos soulignés).

Décision D-2003-168

- Quant à la nécessité de l’analyse approfondie sur les coûts :
« La Régie fait face à une demande qui n’exige pas une analyse prima facie de la preuve mais bien une analyse en profondeur de la preuve car la Phase 2 portera justement sur l’analyse des coûts. Les intervenants n’ont pas eu l’occasion de préparer leur preuve et l’intégrité du processus doit être maintenue. » (p.6) (nos soulignés).

2.
Mandat donné aux expert Kryzanowsky Roberts  (copie de la lettre du 29 septembre jointe en annexe)

Le cadre de la phase 2 ayant été rappelé dans les paragraphes précédents, il est utile de prendre en compte la nature du mandat attribué aux experts Kryzanowski et Roberts que nous avons joint en annexe. La Régie, qui a eu en main ce mandat, a posé un premier jugement, a priori, en ce qui a trait à la preuve non seulement des experts Kryzanowski et Roberts mais également de l’expert Drazen.

Quant à l’expert Drazen, la Régie a porté un jugement sur la recevabilité d’une partie de la preuve que cet expert entendait produire pour la restreindre. Quant au mandat des experts Kryzanowski et Roberts, la Régie a estimé que les sujets qu’ils envisageaient traiter font partie des domaines qu’elle compte étudier en phase 2.

La demande du Distributeur équivaut donc à une demande de révision déguisée de la décision D-2003-184 et devrait être rejetée pour ce seul motif.

Mentionnons par ailleurs que lorsque l’on fait l’appariement entre le mandat déposé (incluant notamment le « conceptual framework for the cost of debt for HQD » (page 2 du mandat ) et la preuve déposée, il est aisé de constater que celle-ci ne déroge en aucun cas du mandat.

Décision D-2003-184

« Quant à la pertinence de la preuve, la Régie a pris connaissance des mandats que la Coalition se propose de donner à ces experts. L’expert sur le coût de service propose de produire une analyse des coûts du Distributeur en s’appuyant sur une comparaison de ces coûts avec ceux d’autres distributeurs (essentiellement une étude de balisage). L’objet d’un tel témoignage, bien qu’intéressant, est prématuré à la lumière de ce qu’a décidé la Régie à l’issu de la Phase 1 du présent dossier en matière de balisage. »

La Régie a donc décidé que la Phase 2 du présent dossier ne serait pas le forum d’une preuve approfondie sur le balisage des coûts du Distributeur, ce dernier étant plutôt invité à présenter un plan de balisage et un état d’avancement comme mentionné ci-dessus. De plus, la Régie s’étonne que la Coalition pense produire une étude sérieuse de balisage à l’intérieur des délais demandés. La comparaison des coûts des distributeurs est une opération complexe qui doit être faite en connaissant les circonstances propres à chaque entreprise. Une telle question pourra être ultérieurement traité en y mettant le temps et les ressources nécessaires. » (nos soulignés)

(…)

« La documentation fournie n’a pas permis de convaincre la Régie de la recevabilité, à ce stade-ci du dossier, de l’expertise telle qu’envisagée. La Coalition aura l’occasion de revenir en temps opportun sur le balisage des coûts du Distributeur. Entre temps, la Régie est d’avis que la Coalition et les autres intervenants auront tout le loisir d’analyser la preuve du Distributeur et de faire leur preuve, entre autres, sur le coût de service du Distributeur, et ce, à l’intérieur de l’échéancier prévu, et de contre-interroger le Distributeur sur toutes ces questions lors de l’audition. Le processus en place permet aux intervenants d’exercer leur droit d’être entendu. Quant aux sujets qu’envisagent traiter, dans leur preuve, les experts Kryzanowski et Roberts, la Régie est d’avis que ceux-ci semblent, a priori, faire partie des domaines qu’elle compte étudier en Phase 2 du dossier. » (p.10 à 12) (nos soulignés).

D’ailleurs, les seuls sujets qui ne ressortent pas explicitement du mandat de Kryzanowsky et Roberts mais qui ont été « ajoutés » à la preuve produite par ces experts concernent les éléments reliés à la perte de change ainsi qu’aux frais de garantie gouvernementale, sujets expressément visés par la phase 2.  On comprendra de la lecture de cette dernière preuve que ces deux éléments ont été inclus car ils sont une partie implicite du coût de la dette, sujet abondamment développé par les experts.

3.
Quelles sont les principales décisions de la Régie de l’énergie et quels sont les grands principes en matière d’admissibilité/irrecevabilité de la preuve?

3.1
Précédents de la Régie

Les principes établis par la Régie de l’énergie en matière d’admissibilité/irrecevabilité de la preuve démontrent un caractère d’ouverture et de pragmatisme de la part de l’organisme de régulation.  

· Dans l’affaire R-3438-2000, certains intervenants ont formulé des demandes en irrecevabilité à l’égard de tout ou partie des mémoires soumis par l’Association québécoise du pétrole (AQUIP) et l’Association des services de l’automobile du Québec inc. (ASA).  L’objection au dépôt des mémoires était justifiée par les intervenants au motif que certaines parties du mémoire et des documents à l’appui étaient non pertinents et inappropriés dans le cadre du dossier en litige dans la mesure où ceux-ci débordaient le cadre fixé par la Régie de l’énergie.  La Régie de l’énergie a rejeté les demandes en irrecevabilité pour les motifs suivants :

« Dans sa décision D-2000-36 et D-2000-67, la Régie a clairement établi le cadre de la présente audience.  Elle précise d’ailleurs dans cette dernière décision qu’elle n’entend pas modifier les principes établis dans sa décision D-99-133, à moins que la preuve ne lui en soit démontrée.  La Régie rappelle aux intervenantes que la preuve soumise dans la présente cause ne peut donc être qu’une simple répétition de la preuve principale ou la contre-preuve déposée lors de l’audience qui a conduit à la décision D-99-133.

Le cadre de l’audience étant clairement établi, la Régie, comme elle en avait d’ailleurs décidé séance tenante dans le dossier R-3399-98, n’a pas non plus l’intention de faire du travail de ciseaux dans les mémoires présentement soumis.  La Régie informe donc les intervenantes que seuls les éléments pertinents et utiles à ses délibérations, notamment la démonstration de changements dans les conditions de marché ou dans la structure des coûts d’exploitation, seront retenus et pris en compte lors de sa décision.  »
 (nos soulignés).

· Dans l’affaire R-3457-2000, l’Institut canadien des produits pétroliers (ICPP) a déposé auprès de la Régie de l’énergie une requête intitulée « Requête en exclusion de preuve (avec conclusion subsidiaire en demande de renseignements) et demande de renseignements » à l’encontre du dépôt de notes sténographiques.  Au soutien de sa requête, l’ICPP allègue que les demanderesses ont opté pour une production en vrac de notes sténographiques plutôt que de faire preuve de parcimonie tel que requis par la Régie de l’énergie.  L’ICPP soumettait aussi que certaines pièces déposées par les demanderesses concernaient des sujets exclus de l’audience aux termes d’une décision de la Régie de l’énergie.  La Régie de l’énergie a rejeté la demande de l’ICPP jugeant l’irrecevabilité inappropriée puisque certaines parties de la preuve des demanderesses pouvaient être pertinentes.  Elle souligne par ailleurs que certains des documents déposés permettent de comprendre le fonctionnement du marché en général et son environnement concurrentiel et ne sont donc pas visés par l’exclusion édictée par la Régie de l’énergie dans sa décision procédurale D-2001-20.

· Dans l’affaire R-3499-2002, l’AQUIP a contesté l’admissibilité en preuve du témoignage de M. André Dumais de même que la recevabilité du mémoire de CAA-Québec et Option consommateur (CAA-OC) sur la base, entre autres, que la réception de la preuve de CAA-OC serait de nature à porter atteinte à l’impartialité institutionnelle de la Régie et serait de nature à déconsidérer l’administration de la justice.  La Régie de l’énergie rappelle d’abord que la partie demandant le rejet de la preuve supporte le fardeau de démontrer que celle-ci doit être rejetée.
  La Régie rejette ensuite la requête et précise que : 
« La Régie retient que l’AQUIP n’est pas partie en litige privé au sens des tribunaux de droit commun, qu’elle est une intervenante autorisée à contribuer à un débat dans l’intérêt public.  La Preuve de CAA-OC « porte peut être atteinte à la théorie de la cause AAC par l’AQUIP, mais ce n’est pas ce critère qui détermine son exclusion.  La Régie croit que son rejet aura un effet préjudiciable plus important que son admission en preuve.

La Régie considère que l’intérêt public serait mal servi par l’exclusion de la « Preuve de CAA/OC ».  La Régie retient que la « Preuve de CAA/OC » est la seule présentée par un groupe de défense des intérêts des consommateurs.  Elle retient aussi que sa mission dans la présente audience, tel qu’elle lui est conférée par les législateurs à l’article 59 In Fine de la Loi, requiert qu’elle assure la protection des intérêts des consommateurs. »
 (nos soulignés)

· Dans le dossier R-3419-99, l’AQUIP a introduit, auprès de la Régie de l’énergie, une demande en révision d’une décision interlocutoire maintenant une objection à la preuve.  Après une revue des principes s’appliquant en matière de révision, la Régie de l’énergie émet les commentaires suivants :

« En appliquant ces concepts, la Régie constate que les conséquences décrites de façon détaillée par l’AQUIP restent purement prospectives et spéculatives.  Pour le moment, rien n’indique que la demanderesse n’a pas déjà réussi ou ne réussira pas à faire autrement la preuve qu’elle souhaite faire et rien ne permet de présumer du contenu  de la décision finale.  Les conséquences décrites demeurent hypothétiques, difficilement vérifiables, et, pourtant, prématurées.  Ainsi, lorsque l’audition aura été complétée les décisions rendues, l’AQUIP pourra, le cas échéant, se pouvoir en révision.

Les décisions interlocutoires attaquées s’inscrivent dans un ensemble de plusieurs décisions déjà rendues au cours des audiences.  Ces dernières reposent toutes sur les décisions procédurales D-98-21 et D-98-61 qui établissement, clairement et sans ambiguïté, les limites quant aux types de preuves acceptables dans le cadre de l’audience sur les coûts d’exploitation que doit supporter un détaillant en essence ou en carburant diesel.  Intervenir après plus de 30 jours d’audience peut provoquer des effets sur l’administration de la preuve que la présente formation de révision ne peut s’évaluer avec justesse à ce stade-ci du dossier.  Il faut au moins laisser l’opportunité à la première formation de compléter la preuve et de rendre sa décision sur le fond du dossier ».
  (nos soulignés).

3.2
De quelle façon est appliquée la règle de la pertinence par les tribunaux administratifs au Québec?

Dans un extrait de l’ouvrage du professeur Yves Ouellette, celui-ci indique qu’en cas de doute sur la pertinence d’un élément de preuve, celui-ci sera pris sous réserve :

« En cas d’objection à la pertinence d’un élément de preuve, il n’est pas toujours possible ou prudent pour le tribunal administratif de décider sur le champ de l’objection et certains considèrent qu’une telle objection demande la plus grande prudence.  La pratique courante est de prendre « sous réserve » ces objections à la preuve puisque le tribunal est maître de sa procédure.  Cette pratique n’est pas considérée comme équivalent à refuser d’exercer juridiction, mais de façon générale les procureurs et mandataires préfèrent que les décisions interlocutoires sur l’admissibilité d’un élément de preuve soient rendues rapidement.

L’élément de preuve de faits déjà prouvés ou admis au dossier pourra être rejeté comme non pertinent.

Les règles de justice naturelle, celle concernant le secret professionnel, les privilèges d’intérêt public ou même les chartes peuvent faire obstacle à l’admissibilité d’un élément de preuve pertinent.  Sur ces questions d’admissibilité des éléments de preuve, le tribunal administratif dispose d’une mesure de discrétion, mais l’exercice illégitime de cette discrétion ou une erreur causant préjudice pourraient être judiciairement contrôlés. »

4.
Prétentions du distributeur dans sa lettre du 22 octobre

4.1
Considérations sur le cadre conceptuel du coût de la dette de HQD
L’analyse sérieuse du cadre de l’audience, de même que le mandat des experts Kryzanowski et Roberts, démontrent que ceux-ci présentent une preuve portant exclusivement sur des sujets sur lesquels la Régie a demandé des précisions dans le cadre de la phase 2.

C’est dans ce contexte que les experts recommandent dans leur preuve uniquement des modifications concernant les modalités du calcul du coût de la dette.  En effet, s’ils font référence à un cadre théorique plus large, c’est seulement dans le but de fournir une méthodologie et une grille d’analyse rigoureuse permettant à la Régie de comprendre leurs recommandations.  Lorsque les experts font des recommandations sur des questions spécifiques, celles-ci débordent nullement le cadre de la phase 2 et ne demandent jamais de revoir la structure de la dette déterminée, comme le laisse sous-entendre HQD, en phase 1 durant la présente cause.  Par exemple :

« In Phase I, the Régie determined that the historical cost of debt should be used in determining the rate of return on the rate base.  Bowing to this decision, and setting aside our preference for a prospective cost for the moment, we are left with the other half of our recommendation: the historical cost of debt should include both short- and long-term debt.  » (preuve des experts Kryzanowski et Roberts, page 23) (nos soulignés).

Précisions également qu’étant donné l’intention du Distributeur de récupérer son déficit à l’intérieur des 6 prochains mois au lieu de plusieurs années tel qu’affirmé en phase 1, il devient urgent de suggérer à la Régie des méthodes permettant de réduire les coûts, et par conséquents, les revenus requis du Distributeur.  C’est donc dans ce contexte que certaines des recommandations de nos experts, tout en portant sur des questions sur lesquelles la Régie a demandé des éclaircissements et de la preuve supplémentaire au Distributeur, suggèrent des approches nouvelles basées sur un cadre rigoureux sans déroger pour autant à l’esprit et à la lettre de la phase 2.  

Le cadre conceptuel (partie II) contient le cadre analytique dans lequel s’inscrit la preuve de Kryzanowski et Roberts, en plus de contenir les recommandations sur la question de l’inclusion des coûts liés aux pertes de change de même que celle de l’inclusion des éléments de court et long terme dans le calcul du coût de la dette.  Dans cette section, les experts Kryzanowski et Roberts ne remettent jamais en cause la présence d’éléments libellés en monnaies étrangères dans la dette d’Hydro-Québec.  Ceux-ci se demandent plutôt s’il est pertinent d’inclure les pertes de changes aux fins du calcul du coût de la dette du Distributeur.  De même, en ce qui concerne l’inclusion des éléments de court et long terme dans le calcul du coût de la dette, les experts acceptent la décision de la phase 1 et ne recommandent pas de changer la structure de la dette.  Exclure la section 2 des débats de la présente cause, en plus de priver les autres recommandations des experts de leur contexte, viendrait donc empêcher les intervenants et la Régie de traiter à fond de certains éléments importants entrant dans le calcul du coût de la dette.
4.2
Considérations sur les taux d’intérêts applicables aux comptes de frais reportés

Sur la question des comptes de frais reporté, traitée dans la section III, à l’exclusion du compte mentionné par le Distributeur dans sa lettre, aucun autre de ces comptes ne contient présentement un solde positif ou négatif.  Cela dit, ces comptes pourront avoir dans le futur des soldes importants et l’utilisation d’un coût du capital inapproprié représenterait une charge financière supplémentaire significative pour les usagers.  De plus, soulignons que l’aspect des taux d’intérêts applicables à ces comptes, bien que présent dans la preuve du Distributeur en phase 1, n’a pas été débattu
 en audience devant la Régie et que comme la présente phase examine particulièrement les aspects liés au calcul du coût du capital, il nous apparaît plus qu’opportun d’examiner cette question.  D’ailleurs, la Régie a exigé dans le dépôt de la phase 2, une preuve sur l’évolution des comptes de frais reportés
. Or, ici comme ailleurs, les experts proposent des avenues pour réduire les coûts.

4.3
Considérations sur les frais financiers

Concernant la capitalisation des frais financiers, le sujet de la section IV, notons ici que le Distributeur a tout d’abord jugé que les experts de la Coalition étaient trop spécialisés pour présenter de la preuve à cet égard :
« D'une part, le sujet de la capitalisation des frais financiers ne semble pas nécessiter une expertise à ce point spécialisée que celle que possèdent les experts Kryzanowski et Roberts. » (Commentaires de HQD sur la demande de considérations spéciales, (page 3).

Voilà maintenant que l’approche et les recommandations rigoureuses des experts déborderaient le cadre de la phase 2.  Précisons ici que les experts recommandent d’utiliser une méthode de capitalisation des frais financiers reposant sur la méthodologie de la FERC, et que cette méthodologie est également derrière l’approche proposée par le Distributeur :

« Cette méthode est également conforme aux principes réglementaires retenus par d'autres organismes de réglementation. Notamment, le paragraphe 3.17 des règlements de la Federal Energy Regulatory Commission (FERC), présente une formule de calcul applicable aux entreprises de transport d'énergie réglementées aux Etats-Unis, dont l'application se compare à l'approche préconisée par le Distributeur. » (HQD-5 Document 1, page 8)
Encore une fois, les experts Kryzanowski et Roberts respectent les paramètres de la présente cause.  L’opposition du Distributeur semble surtout provenir du fait qu’il tente de limiter la portée du débat.

4.4
Considérations sur les frais de garantie gouvernementale

Les frais de garantie, discutés dans la section V, sont un sujet sur lequel la Régie a demandé davantage d’éclaircissement dans le cadre de la phase 2.  Rappelons d’ailleurs la teneur de la décision de la Régie à cet égard :

« Justifier le traitement des frais de garantie et, à titre d’information complémentaire, présenter un scénario où les frais de garantie seraient calculés uniquement sur le montant de la dette ayant fait l’objet d’entrées de fonds. » (Décision R-2003-93, page 190) (nos soulignés).

Ajoutons également que les experts Kryzanowski et Roberts ne recommandent nullement de ne pas considérer les frais de garantie comme faisant partie du coût de la dette, mais seulement de diminuer la part de ces frais qui est assumé par le Distributeur.  

Conclusion
La demande du Distributeur équivaut à demander à la Régie de « jouer du ciseau » dans la preuve de la Coalition. Nous croyons que cette demande n’est absolument pas fondée, ni sur la base du cadre fixé pour la phase 2, ni en vertu du mandat des experts de la Coalition sur lequel la Régie s’est déjà prononcée, ni, enfin en vertu de la jurisprudence et de la doctrine sur l’irrecevabilité de la preuve. Le Distributeur ne s’est pas déchargé de son fardeau de démontrer que la preuve soumise par les experts devait être rejetée.  

Rappelons également l’importance du concept de l’entité « stand alone » dans la détermination du coût du capital du Distributeur.  En effet, lorsque vient le moment de déterminer la structure présumée du capital et la prime de risque, ce principe stipule que HQD doit être considéré comme étant une entreprise indépendante.  Il semble cependant que HQD s’attarde avant tout à défendre les intérêts de l’entité corporative en argumentant dans sa preuve en faveur de méthodes de calcul du coût du capital qui viennent augmenter les coûts du Distributeur.  Une entreprise réellement indépendante tenterait-elle de payer des frais financiers plus importants à ses créditeurs?  Soulignons également que les recommandations des experts, des experts « trop spécialisé » selon les aveux du Distributeur, sont rigoureuses et basées sur une méthodologie solide tenant notamment compte du fait que le Distributeur est une entité indépendante ou « stand alone ».
De même, en affirmant ne pas vouloir répondre aux demandes d’information qui lui sont adressées, le Distributeur tente de limiter indûment, sous le prétexte « du bon déroulement de l’audience » la qualité de l’information disponible auprès des intervenants et de la Régie. Sans ses informations supplémentaires (les questions 6,8,12,13,14 et 15 des experts), les experts Kryzanowski et Roberts ne pourront d’ailleurs étudier à fond certaines questions importantes touchant la preuve du Distributeur.
En conclusion, nous demandons à la Régie de rejeter la requête en irrecevabilité de la preuve présentée par HQD et de maintenir la preuve des experts Kryzanowski et Roberts dans son intégralité et d’ordonner au Distributeur de produire des réponses complètes à toutes les demandes d’information de nos experts.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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� La Régie note à la page 17, de la décision D-2003-93, que le Distributeur recherche les « conclusions suivantes : approbation du principe de transfert des coûts dès 2002-2003 et création des comptes de frais reportés; autorisation d’enregistrer les écarts visés dans les comptes de frais reportés à compter du 1er avril 2004; autorisation de la répercussion dans les tarifs à compter du 1er avril 2005 ».


� Voir page 195 de la décision D-2003-93.
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